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PLAN A MOYEN TERME POUR LA PERIODE 1998-2001

Programme 11. Etablissements humains

Rapport du Directeur exécutif

Résumé

Le document ci-joint contient le programme 11 - établissements humains
- du Plan à moyen terme pour la période 1998-2001 préparé par le Secrétariat
de l’ONU. Il a été établi en suivant les instructions données par le
Département de l’administration et la gestion concernant sa présentation.

L’orientation générale du programme pour les établissements humains
contenu dans le Plan à moyen terme dérive directement du mandat confié au
Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) par
l’Assemblée générale pour favoriser l’application du Programme pour l’Habitat
et du Plan mondial d’action adopté par la deuxième Conférence des Nations
Unies sur les établissements humains (Habitat II), qui a eu lieu à Istanbul
en juin 1996. L’Assemblée générale a adopté le Plan à moyen terme le 18
décembre 1996.

Le Plan à moyen terme pour 1998-2001 donne l’orientation générale que
devra suivre le Centre dans ses programmes biennaux de travail pour cette
période. Ce plan est composé de quatre sous-programmes à savoir :

Sous-programm e 1 : Logement et services sociaux

Sous-programm e 2 : Gestion de l’habitat urbain

Sous-programm e 3 : Environnement et équipements

Sous-programm e 4 : Evaluation et observations des établissements
humains
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Il est prévu qu’à la fin de sa période d’application, le programme aura
largement contribué à développer les capacités institutionnelles et
techniques aux niveaux national et local pour faciliter la mise en oeuvre du
Programme pour l’Habitat. Pour parvenir à remplir les objectifs du Programme
pour l’Habitat, le Centre travaillera en partenariat avec les gouvernements,
les autorités locales, les organisations non gouvernementales et le secteur
privé ainsi qu’avec tous les autres partenaires de la société civile et
l’ensemble du système des Nations Unies.
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